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La CAMME dénonce : Covire dans l'anti chambre de la junte

La Coordination des Anciens Militaires Mauritaniens en Exil (CAMME) dans un passé récent, à travers plusieurs
messages avait alerté nos compatriotes sur une démarche suicidaire d'un certain nombre d'anciens compagnons de
lutte acquis à la cause de la junte en vue de diviser les victimes sur la question du réglement du passif humanitaire.

Il est à remarqué aujourd'hui que l'association COVIRE par la biais de quelques uns de ses dirigeants, tente de
vouloir entériner, un faux plan ,d'un tel réglement de passif humanitaire sans que de nombreuses victimes à travers
le monde et l'intérieur du pays ne cautionnent une telle farce ou magouille, contraire à l'esprit de la lutte que nous
avons mené ensemble depuis de longues années, qui s'articulent à quelques doléances connues de tous dans ces
aspets fondamentaux.

Notre lutte ne peut et ne pourra jamais se réduire à des indemnisations, à des réparations matérielles, l'exigence, de
justice, de vérité, de mémoire doit passer avant celle du pardon et des réparations, en vue une réconciliation
nationale sincére et tournée vers l'avenir.

C'est pourquoi la CAMME, condamne avec fermeté cette demarche suicidaire et anachronique de certains
camarades de l'intérieur, qui, dans l'anti chambre de la junte essaient en catimini de liquider une cause partagée et
étendue à de nombreuses victimes des années de braise 86, 87, 89, 90 et 91 de partout dans le monde aux aguets
d'un réglement véritable et concerté.

La CAMME réitére que la solution du passif humanitaire réleve, d'une vraie volonté politique et cela ne doit être sous
le patronage d'un clan ou d'un individu,puisque ses solutions humaines, sociales,culturelles, morales , juridiques et
politiques doivent être inscrittes dans notre histoire pour ne plus vivre un tel calvaire dans notre pays. Plus jamais
cela dans notre pays (l'inscription contre l'oubli)

Nous espérons que nos Imans, réquisitionnés pour donner leur avis sur cette question, prendront la bonne mésure
de se taire pour n'avoir absoulment rien dit pendant les périodes de tuéries extrajudiciaiares et des déportations
massives de nos populations vers le Sénégal au mois de Ramadan en Avril 1989.

Nous lançons encore une fois un appel à tous les partis politiques , à toutes les associations des Droits de l'homme
et à tous nos compatriotes épris de paix et de justice, de se désollidariser d'une démarche suicidaire que nous
n'accepterons jamais en tant que Mauritaniens, musulmans et victimes de surcroit, qu'un probléme d'une telle
ampleur nationale puisse se discuter dans l'antichambre de la junte pour nous faire oublier l'essentiel en permettant
de beaux jours à des amis supposés tortionnaires est moralement inacceptable et humainement injuste.  "A bon
entendeur salut"

Pour le ureau éxécutif de la CAMME

Le président Dia Ousmane Samba
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